
 
-193- PROVINCE DE QUÉBEC 

  
VILLE DE NOTRE-DAME-DE-L'ÎLE-PERROT 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire (no. 2) du conseil municipal de la Ville 
de Notre-Dame-de-l'Île-Perrot, tenue le jeudi 16 décembre 2021 à 19h sous la 
présidence de Madame Danie Deschênes, mairesse. Exceptionnellement, les 
membres participent à la séance par vidéoconférence, et la séance est diffusée 
sur internet, le tout en conformité avec l’arrêté ministériel 2020-029 du 26 avril 
2020 de la Ministre de la Santé et des Services sociaux du Gouvernement du 
Québec dans le contexte de la pandémie de Covid-19. 
 
Présences: 
Madame la conseillère, Natalia Pereira 
Messieurs les conseillers, Bruno Roy, Bernard Groulx, Daniel Lauzon et Jean 
Fournel 
 
Mesdames Katherine-Erika Vincent, directrice générale, Catherine Fortier-
Pesant, greffière, Julie Périgny, trésorière-adjointe et monsieur Guillaume 
Laforest, trésorier 
 
Monsieur le conseiller Normand Pigeon est absent. 
 
 ********************************************************************************* 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE À 19H47 
 

2021-12-489 ADOPTION DE L’ODRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Bruno Roy 
appuyé par le conseiller Daniel Lauzon 
et résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 
 

2021-12-490 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2022-2023-2024 – 
ADOPTION  
 
Il est proposé par la conseillère Natalia Pereira 
appuyé par le conseiller Jean Fournel 
et résolu d’adopter le programme triennal d’immobilisations pour les années 
2022-2023-2024, comprenant les projets répartis comme suit : 
 

2022 18 875 701 $ 
2023 16 668 603 $ 
2024 7 338 423 $ 

 
Total : 42 882 727 $ 

 
Qu’un document explicatif du programme triennal des immobilisations 2022-
2023-2024 soit publié dans un journal diffusé sur le territoire de la Ville, et ce, en 
lieu et place d’une distribution de porte-à-porte. 
 
ADOPTÉE 
 

 PÉRIODE PUBLIQUE DE QUESTIONS 
 
Les questions doivent porter exclusivement sur le PTI 2022-2023-2024. 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Fournel 
appuyé par le conseiller Bernard Groulx 
et résolu de lever la séance à 20h03. 
 
ADOPTÉE 

 

________________________             ________________________ 
Danie Deschênes     Catherine Fortier-Pesant 
Mairesse     Greffière 

 
/sb 
*********************************************************************************** 

 

 
 


